
 

 

 
 
 
 
 
 
 

MODIFICATIONS AU RÉGIME PÉDAGOGIQUE 
2021 - 2022 

 

 
Nous désirons vous aviser qu’en date du 9 septembre 2021, le MEES a édicté le 

nouveau régime pédagogique (voir document ci-joint) pour l’année scolaire 2021 – 

2022. 

 
Votre équipe syndicale 
Le 13 septembre 2021 
 
 



 

 

 
 
 
 
 



 

 

 


